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REGLEMENT PARTICULIER 
 

GRAND PRIX DE LA VILLE DU PORT 
70 ANS DE LA P.P.A. 
Mercredi 01 Mai 2024 

  

ITINERAIRE : 
Départ : Avenue de La Commune de Paris, devant les établissements bancaires, aller et retour : entre les Ronds-Points Pharmacie Titan, jusqu’au rond-
point de la Glacière. 
 Arrivée : Avenue de La Commune de Paris, devant les établissements bancaires. 

CIRCUIT Bd. Commune de Paris de 2,800 Km 
 
CATEGORIES ET HORAIRES :  

CATEGORIE HEURE DE DEPART NOMBRE DE TOURS DISTANCE / KM 

ACCESS 3 
ACCESS 4 
FEM Jun-Sen-Vet 

08H00 
08H00 
08H00 

15 
15 
15 

42.000 
42.000 
42.000 

ACCESS 1 
ACCESS 2 
U17 G 

09H15 
09H15 
09H15 

24 
24 
24 

67.200 
67.200 
67.200 

U15 G 
FEM U15-U17 

11H15 
11H15 

12 
12 

33.600 
36.600 

U13 (G+F) Benjamins 12H30    4 11.200 

U11 (G+F) Pupilles 12H31    3 8.400 

U9 (G+F) Poussins 
U7 (G+F) Pré-Licenciés 

12H32 
12H55 

   2 
   ¼  

5.600 
0.600 

REMISE DES RECOMPENSES DES EPREUVES DU MATIN    

PARADE ANCIENS COUREURS P.P.A. 13H30    1 2.800 

ELITE, OPEN 1-2-3 13H45 40 112.000 

    
 
Arrêt de l’émargement 20 minutes avant chaque départ. Dossard à Droite. 
L’organisateur demande aux coureurs de respecter ce délai pour la distribution des Dossards et Transpondeurs. 
Les Transpondeurs sont à rendre obligatoirement immédiatement à l’arrivée de chaque course, sous peine d’amende. 
 
RAVITAILLEMENT : uniquement à pied à droite de la chaussée. Autorisé 
pour les catégories : 
➔ ACCESS 3-4, FEM Jun-Sen-Vet : du 10ème au 13ème tour inclus. 
➔ U15 G, FEM U15-U17 : Non Autorisé 
➔ ACCESS 1-2, U17 G : du 10ème au 20ème tour inclus. 
➔ ELITE, OPEN 1-2-3 : du 10ème tour au 30ème tour inclus. 
 
DEPANNAGE : A pied, à droite de la chaussée sur tout le circuit pour 
toutes les catégories. 
COURSE EN CIRCUIT : Tout coureur doublé peut être arrêté et classé par 
les arbitres de course. 
PRIX AUX COUREURS : Pas de Grille Fédérale. 
RECOMPENSES : les 3 premiers de chaque catégorie. 
 

ENGAGEMENTS : 9€ : par coureur, 
                 6€ : U7, U9, U11, U13. 
➔Votre dossard FFC 2024 est obligatoire, + 4€ si oubli. 
Attention : montant majoré à 15€ si paiement sur place. 
INSCRIPTIONS INDIVIDUELLES obligatoires sur : 
www.webservices.re Avant Lundi 29.04.2024 – 12H00. 
 
ARBITRES : Mme DUDON Karine, Mr CHEFIARE Anthony, Mr 
GONNEAU Dany, Mr GOULJAR Eddy. 
Juge à l’Arrivée : Mr CHEFIARE A. Président du Jury : Mme DUDON K. 
Arbitre Moto : Mr PAYET Bruno. 
Chronométrie : WEB SERVICES. 
Délégué Fédéral : Mr GONNEAU Dany 
 

 
Pour tout autre point du règlement, se référer à la réglementation Fédérale (FFC). 

 


